
Cora.-aker, Bixter, J3edarl, Caldwell, Casgrain, Clàuet, Curil>.
li.er, Deligny, De Montena.ch, De St. Ours, Dionnie, Duval,T *isher, Good-
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Feek, Stuart,.A. C. Taschereau, Taylor, Wriglt, Y.oung.--6.

Le discours d'muverture de Son Excellence Lord A LMER.
est, à notre avis, un des plus satisfaisants qui aient été proion.
cés, ein pareilles occasions, depuis un grand nombre dPannées ;
aussi voyons-nous avec plaisir que l'adresse de-la chambre
d'assemblée en réponse à ce discours, n'est, pour ainsi dire,
que l'écho, î c'est.à-dire,, l'approbation des idées ce des senti-
naens exprinwés par Son Excellence. Voici la partie de cette
adresse (traduite du texte anglais), qui correspond.ù celle de
la harangue que nlous avons publiée dans, notre dernier linu-.
3m.élo0

"Nous recevons avec un grand; respect Pinformation que
votrecxccllence nous a communiquée relativement aux évene-
mens qui ont .interrompu le progrès des mesures que le gou:
vernement de sa majesté avait en contemplation concernant la
question des. finances, de même que l'assurai*ce que le goui
verne.nclit de sa iajesté sent profondément 'la nécessité d'un.
arrangement immédiati satislaisant.de cette question ; et nous
apprenons avec plaisir.quje votre excellence a tout lieu de·s'at-
tendre à recevoir des. instructions de nature à prévenir toute
collision surce sujet à l'avenir.

" Dans les.circonstances.les plus.difliciles, ç'a toujours été le
désir sincère des sujets de sa, Majesté que nousasaoas Pion-
ne ur de représenter, <le pourvoir aux besoins du gouiverneunent,
de la manière qui leur semblait compatible avecleurs droits
constitutionnels. Nous apprécinos avec reconnaissances la dé-
claration que fait sa Majesté qu'elle i'a. aucun desir <Je denan-
der à ses fidèles sujets du Bas-Canada d'autrcs subsides que
ceux qui, après muure.considération, paraitront essentiels ; et
nous reconnaissons dans les gracieuses expressions de sa M ajesté
en faveur du, bien-être, de la prospérilé et du bonhecur d'un
peuple qui lui:est cier par tant de liens, cette bienveillance des
seitimlenis royaux envers ses sujets canadiens, qui.a distingué
le.s souverains'de son illustre maisoi."

Le procédé de routine le plus importaint petit-être, est una.
>ill introduit par NI. L. Bou R i)AG ES, pour rendre les juges
inhabiles à siéger dans les conseils de la province. D'après
une lettre de Québec, reçue par l'éditeur de LA Mi iN vE, M.
Isidore BEDA lnD avait domiiié avis a la Chambre, que prochai-


